
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Baie-D'Urfé tenue 
au bâtiment des Travaux publics de la Ville, sis au 300, rue Surrey, Baie-D'Urfé (Québec), le 
mardi 26 juillet 2016 à 14h30. 

 
 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

Maire :    Maria Tutino  
 
Conseillers :  Michel Beauchamp 
  Charles Colomb 
  Peter Fletcher  
  Janet Ryan    
 
AUSSI PRÉSENTS :  Jacques DesOrmeaux, directeur général  
  Michael-T. Nguyen, greffier 
 
ÉTAIENT ABSENTS :  Brian Manning, conseiller 
  Lynda Phelps, conseiller 

A. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le maire déclare la séance ouverte et souhaite la bienvenue aux membres du public présents. 

À moins d’indication contraire, le maire se prévaut de son droit de ne pas voter. Les votes à l’unanimité 
sont donc des votes à l’unanimité des voix exprimées par les conseillers. 

B. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1. Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil municipal du mardi 26 juillet 2016. 

2016-07-175 Il est proposé par la conseillère Janet Ryan, appuyé par le conseiller Michel Beauchamp 
et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de faire adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du conseil municipal 
du mardi 26 juillet 2016.  

C. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Le maire annonce le début de la période de questions. 

Les 0 personnes présentes sont invitées à poser leurs questions aux membres du conseil. Les sujets 
suivants sont abordés :  

- Aucune question n’est posée. 
 
La période de questions se termine à 14h35. 
 

D. ADMINISTRATION 
 
1. Nomination d’Alexandre Ranger au poste de Technicien municipal – Urbanisme en date du 15 août 

2016.  
 

2016-07-176 Il est proposé par le conseiller Charles Colomb, appuyé par la conseillère Janet Ryan et 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de nommer Alexandre Ranger au poste de Technicien municipal – 
Urbanisme, à partir du 15 août 2016 et d’autoriser le Directeur général de la Ville à signer, au nom 
de la Ville, le contrat d’emploi. 
 
Un certificat de disponibilité des fonds a été émis par la Trésorière. 
 
*La réunion est suspendue jusqu’à 15h suite à un vote unanime par les membres du Conseil afin de 
permettre au Directeur général de la Ville Jacques DesOrmeaux d’être présent. 
 

2. Autorisation au directeur général à faire des demandes de subventions au nom de la Ville de Baie-
D’Urfé. 
 
ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la Ville d’appliquer à des subventions pour être utilisées dans des 
projets de la Ville; 
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2016-07-177 PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Charles Colomb et appuyé par la 
conseillère Janet Ryan : 
 
D’autoriser le Directeur général d’appliquer au nom de la Ville pour des subventions dans le cadre du 
« Programme FPC, volet 1.2 et volet 2 » auprès du Ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire pour les projets suivants : 
 
- Construction des terrains de tennis 
- Réparations au système des valves d’aqueducs de la Ville 
- Construction dans la zone de jeux de la Grange Rouge 
- Planification par la Ville pour le Plan directeur des parcs et espaces verts 
- Réparations au Curling Club pour le système de réfrigération de la surface de glace, 
 
Et 
 
D’autoriser le Directeur général de produire une lettre au soutien de la demande de subvention du 
Club de Curling de Baie-D’Urfé dans le cadre du programme « Nouveaux Horizons pour les aînés ».  
 
La proposition est mise au vote et de manière exceptionnelle, le maire y prend part : 

En faveur : Le maire Maria Tutino et les conseillers Michel Beauchamp, Charles Colomb et Janet 
Ryan. 

  
Contre : Le conseiller Peter Fletcher. 

RÉSOLUTION ADOPTÉE. 

 
E. LEVÉE DE SÉANCE 
 

2016-07-178 Il est proposé par le Conseiller Charles Colomb, appuyé par le Conseiller Michel 
Beauchamp et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de lever la séance à 15h22. 
 
 
 
 
 

    
Maire  Greffier 

 


